
CONTEXTE 

De nombreux États dans le monde exigent que des actes publics étrangers soient légalisés pour être acceptés. La 
légalisation est le processus par lequel la signature de l’émetteur de l’acte est attestée par une autorité dont la 
signature est à son tour attestée par une autre autorité et ainsi de suite. Généralement, le processus de légalisation 
fait intervenir le ministère des Affaires étrangères du pays à l’origine de l’émission du document et le consulat du pays 
étranger qui le reçoit. 

La Convention du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers (« Convention ») 
vise à simplifier la production des actes publics à l’étranger. Elle réduit le processus lent, lourd et coûteux de la 
légalisation en prévoyant que la seule formalité qui puisse être exigée entre les États contractants soit l’apposition 
d’une attestation standardisée appelée « apostille », délivrée par une autorité compétente (AC) désignée par l’État 
d’où émane l’acte public. Parmi les documents visés, on peut penser à un certificat de naissance, un diplôme, un 
permis de conduire, un jugement ou un testament, par exemple. 

Le 12 mai 2023, le gouvernement fédéral a procédé au dépôt de l’instrument d’adhésion du Canada à La Haye, ce qui 
signifie que la Convention entrera en vigueur au Canada le 11 janvier 2024. Comme cette convention ne prévoit pas 
de mécanisme permettant aux différentes entités d’un État fédéral de la mettre en œuvre au moment jugé opportun, 
la Convention trouvera application sur tout le territoire canadien dès cette date.  

Du côté du Québec, plusieurs démarches sont requises pour qu’il puisse mettre en œuvre la Convention, dont les 
principales sont l’adoption d’une loi par l’Assemblée nationale et d’un règlement par le gouvernement ainsi que 
l’approbation de la Convention par l’Assemblée nationale.  

OBJECTIFS ET PROPOSITIONS 

Le projet de loi vise à établir le cadre légal nécessaire pour que le Québec soit en mesure d’apostiller lui-même les 
documents québécois.  

AVANTAGES 

Le projet de loi sera bénéfique pour les citoyens et les entreprises, car il leur permettra de bénéficier d’un 
processus simplifié pour l’authentification de leurs documents lorsque ceux-ci sont exigés par un État étranger 
partie à la Convention. Ce processus serait aussi sous la responsabilité de l’ordre de gouvernement qui est le mieux 
placé pour valider leurs documents émanant du Québec. La délivrance d’apostilles rapidement et à moindre coût 
peut faire une différence significative dans l’évolution du dossier de la personne qui la demande, que ce soit dans 
un contexte d’adoption internationale, d’études à l’étranger ou d’échanges commerciaux, par exemple. 

IMPACTS 

La proposition législative sera bénéfique pour les citoyens et les entreprises. 


